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Demande de prime communale: Destruction de nids de frelons asiatiques 
 

Préambule : Comment distinguer un frelon asiatique d’un frelons européens ? 

 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR: 
A compléter en lettres capitales d’imprimerie 

 

Nom : 

Prénom : 

N° de registre national : 

Rue et numéro : 

Code postal : 

Téléphone : 

Gsm : 

E-mail : 

Numéro de compte : BE  

Titulaire du compte : 
Le titulaire du n° de compte doit être le demandeur et la personne à qui la facture a été adressée. 

 

DECLARATION DU DEMANDEUR: 

 

Le soussigné sollicite une prime pour la destruction de nids de frelons asiatiques  

Adresse de l’intervention :  

Nombre de nids neutralisés : 

Nom du désinsectiseurs qui a suivi une formation pratique officielle sur la neutralisation de nids de 

frelons asiatiques : 

Cout de l’intervention : 

 

Fait de bonne foi à                                              , le 

 

Signature du demandeur : 
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PIECES À JOINDRE IMPERATIVEMENT A LA DEMANDE: 

 

1. Une copie recto-verso de la carte d’identité du demandeur (à l’exception des demandes 
réalisées sur la plateforme digitale Irisbox) ; 

2. Une preuve que le demandeur est responsable de l’entretien de la parcelle sur laquelle la 
destruction a eu lieu (adresse de domiciliation ou du siège social, titre de propriété, …) ; 

3. Une copie recto-verso de la carte bancaire du demandeur ou un relevé d’identité bancaire (à 
l’exception des demandes réalisées sur la plateforme digitale Irisbox) ; 

4. Une photo du nid où a eu lieu l’intervention ; 
5. La facture au nom du bénéficiaire, mentionnant l’adresse et précisant qu’il s’agit d’une 

destruction d’un nid de frelons asiatiques ; 
6. La preuve de paiement de la facture. 

 
La demande de prime (formulaire et pièces jointes) doit nous parvenir dans les 30 jours suivant la 

destruction du nid. 

Après validation de la demande par le service Hygiène, celle-ci sera soumise par l’Administration 

Communale au Collège des Bourgmestre et Echevins pour approbation et liquidation. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

ACCUSE DE RECEPTION – Demande de prime « frelons asiatiques » 

 

Reçu au service Hygiène de l’administration communale d’Anderlecht en date du : 

 

Signature et cachet communal : 
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